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Le rôle du représentant d’héritier et de l’exécuteur testamentaire prennent de plus en 
plus d’importance. Des successions plus importantes ou plus complexes ne se règlent 
souvent de manière compétente qu’avec le soutien d’un professionnel.

Il existe en Suisse des milliers de communautés 
héréditaires qui ne peuvent se dissoudre sans 
autre. Cela s’explique souvent par une constel
lation familiale compliquée ou par la composi
tion de la masse successorale. De nombreuses 
communautés héréditaires n’arrivent pas à se 
mettre d’accord sur le partage des biens suc
cessoraux ou sur le moment de ce partage. Sou
vent, le patrimoine des communautés héré
ditaires est composé d’immeubles et de 
portefeuilles de titres qui sont depuis des dé
cennies en la propriété de la famille. Pour des 
raisons émotionnelles, les héritiers n’arrivent 
pas à se mettre d’accord sur le partage de l’hé
ritage, sur la séparation ou la vente de certains 
éléments de ce patrimoine. Par conséquent, la 
dissolution de la communauté héréditaire est 
souvent bloquée pendant de nombreuses an
nées. A cela vient s’ajouter le fait que la plupart 
des héritiers en Suisse sont âgés de plus de 60 
ans au moment où ils héritent. Souvent, ils n’ont 

plus autant besoin de cette fortune supplémen
taire que cela n’aurait été le cas quelques an
nées auparavant. Il arrive aussi assez fréquem
ment que les héritiers ne s’occupent guère de 
la gestion de leur héritage. Ainsi en Suisse, 
d’importantes sommes se trouvent sur des 
comptes qui ne rapportent qu’un médiocre in
térêt, des dépôts de titres ne sont jamais ana
lysés et restructurés et les investissements ur
gents à consentir pour des immeubles ne le 
sont pas. Dans de tels cas, un important poten
tiel d’optimisation réside dans le fait de charger 
un représentant professionnel d’héritiers de 
l’exécution testamentaire.

Avantager les générations futures

De nombreux héritiers voudraient permettre à 
leurs enfants ou à leurs petitsenfants de suivre 
une formation de base ou complémentaire ou de 

disposer du capital nécessaire à l’achat de leur 
logement ou au lancement de leur propre affaire. 
Si le patrimoine successoral est transmis à la 
prochaine génération sans être réparti, il sera de 
plus en plus difficile aux héritiers de se mettre 
d’accord. Au lieu de chercher un accord entre 
trois frères et sœurs, il s’agira alors par exemple 
de mettre d’accord un nombre plus élevé de cou
sins et de cousines sur le partage de l’héritage. 
Cela peut bien entendu fonctionner sans aucun 
problème particulier. Dans la pratique toutefois, 
il existe de nombreuses communautés hérédi
taires qui n’arrivent pas à trouver ellesmêmes 
une solution qui satisfasse tout le monde. C’est 
pourquoi il est décisif que la communauté héré
ditaire réfléchisse au partage précis de l’héritage, 
au temps que prendra cette répartition, au type 
des formes de placement à choisir et à la per
sonne du représentant des héritiers. En effet, une 
transmission des éléments du patrimoine bien 
organisée et accompagnée de manière profes
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sionnelle permet non seulement de conserver la 
valeur du patrimoine mais également de prévenir 
les litiges entre les héritiers.
Après un décès dans la famille, il arrive régu
lièrement que les héritiers se chamaillent au 
sujet de la répartition du patrimoine successo
ral. Une hoirie ne peut prendre des décisions 
qu’à l’unanimité. En présence d’immeubles, 
cette règle provoque régulièrement des problè
mes assez importants. L’ensemble des héritiers 
doit tomber d’accord sur une vente ou sur la 
location de l’immeuble, sur le fait d’entrepren
dre ou non des travaux de transformation ou de 
demander un crédit hypothécaire. Les objectifs 
et les souhaits des divers héritiers divergent 
souvent énormément: un premier voudrait ha
biter luimême la maison, un deuxième voudrait 
la transformer et la louer à des tiers et un troi
sième voudrait tout simplement la vendre.

Le partage successoral est  
particulièrement délicat lorsque  
des immeubles sont en jeu

L’unanimité demandée de la part des commu
nautés héréditaires représente un grand pro
blème. Un héritier isolé peut bloquer le partage 
de la succession pendant des années. Aussi 
longtemps que le partage n’est pas terminé, l’hoi
rie demeure. Avec les années, la situation peut 
devenir de plus en plus difficile, par exemple 
lorsque les héritiers décèdent à leur tour et trans
mettent leur part à leurs propres héritiers. L’hoi
rie compte alors de nouveaux membres et le par
tage de l’héritage devient encore plus compliqué. 
Dans un tel cas, il ne reste souvent plus qu’à 
faire appel à un tribunal en mesure d’imposer le 
partage du patrimoine successoral.
Il n’est souvent possible d’éviter cela que si les 
héritiers réussissent à trouver un dénominateur 
commun à leurs objectifs. Cette tâche exi geante 
peut être celle d’un représentant d’héritiers. Ce 
dernier peut non seulement contribuer à conser
ver, voire à multiplier le patrimoine successoral. 
Son activité permet également d’éviter des 
conflits internes à la famille ou de les limiter à 
un minimum. Un représentant professionnel 
des héritiers s’attelle à l’exécution testamentaire 
dans l’intérêt de tous les héritiers.

Les tâches d’un représentant  
des héritiers

De manière générale, le représentant des héri
tiers est autorisé à gérer la succession et de 
prendre toutes les mesures qui sont nécessai
res à cet effet. Il doit donc gérer les affaires cou
rantes, veiller à conserver la valeur des élé
ments du patrimoine successoral et représenter 

la communauté héréditaire. Les héritiers peu
vent décrire ses tâches très précisément et les 
limiter à des domaines très spécifiques, par 
exemple à des négociations avec l’administra
tion fiscale, à l’estimation et aux préparatifs né
cessaires à la vente de terrains et d’immeubles 
ou encore la préparation et l’exécution du par
tage successoral. Le représentant des héritiers 
agit en tant qu’organe de coordination et sou
tient la communauté des héritiers en qualité de 
médiateur neutre afin d’empêcher l’apparition 
de difficultés et de conflits entre les héritiers. 
Un représentant professionnel des héritiers per
met d’exécuter sans anicroches les tâches né
cessaires. Il est aussi bien le représentant des 
héritiers qu’un médiateur entre ces derniers. Il 
a pour tâche d’appliquer les dernières volontiers 
du défunt. Simultanément, il devrait également 
tenir compte des souhaits et des intérêts des 
héritiers. Comme l’exécuteur testamentaire, il 
doit accepter une répartition acceptée à l’una
nimité par les héritiers qui divergerait de la vo
lonté exprimée par le disposant.

L’exécution des dernières volontés

Procéder au partage de la succession au sens 
du disposant est une tâche ardue. Les héritiers 
se retrouvent souvent devant une situation qui 
les dépasse – même lorsque le disposant a lui
même réglé sa succession dans un testament 
ou dans un pacte successoral. Souvent, le par
tage de la succession prend du retard et la ges
tion de l’héritage est négligée. Cela peut coûter 
beaucoup d’argent. Ou alors des conflits écla
tent entre les héritiers. Le disposant peut préve
nir de tels problèmes en engageant un exécu
teur testamentaire. L’exécuteur testamentaire 
veille à appliquer le testament ou le pacte suc
cessoral et à ce que le partage successoral se 
fasse rapidement et de la manière la moins coû
teuse possible.

Engagement de l’exécuteur  
testamentaire 

L’exécuteur testamentaire est désigné par le 
biais des dernières volontés du disposant – par 
un testament ou par une clause testamentaire 
dans un pacte successoral.1 Après acceptation 
du mandat, il reçoit de l’autorité compétente une 
attestation d’exécuteur testamentaire qui lui 
permet de travailler avec les héritiers, les ban
ques, les autorités, etc. Il est recommandé que 
le testateur informe l’exécuteur testamentaire 
de son vivant du mandat dont il le charge et 
qu’il discute avec lui du partage prévu de la 
succession. L’exécuteur testamentaire peut 
également refuser le mandat. Il a, pour ce faire, 

un délai de 14 jours après le décès du testateur 
ou après avoir été informé de sa désignation en 
tant qu’exécuteur testamentaire.

Tâches de l’exécuteur testamentaire 

L’exécuteur testamentaire prend toutes les me
sures nécessaires pour que la succession ne 
perde pas de sa valeur. Il gère la succession, 
acquitte les legs, prépare et procède au par
tage successoral.2 Il entretient par exemple les 
immeubles, cherche de nouveaux locataires et 
conclut des contrats de bail, il recouvre des 
créances en souffrance et règle les factures 
dues, il acquitte les legs, vend les papiersva
leurs dont le cours risque de s’effondrer et rè
gle toutes les questions d’assurance. Simulta
nément, il prépare le partage successoral. Il 
constate le montant du patrimoine successoral, 
procède au règlement de la situation matrimo
niale lorsque le disposant était marié et soumet 
une proposition de partage qui se base sur les 
instructions données par le disposant. Ce fai
sant, il prendra tout spécialement en compte 
les incidences fiscales. Pendant la durée de 
l’exécution des dispositions testamentaires, les 
héritiers n’ont pas le droit de gérer la succes
sion. Seul l’exécuteur testamentaire dispose de 
ce droit.3 L’exécuteur testamentaire doit infor
mer les héritiers des possibilités de recours et 
leur donner les renseignements portant aussi 
bien sur les procédures à suivre avant décès 
que sur les procédures à suivre après décès 
du disposant. Cela vaut également lorsque l’hé
ritage est lié à un usufruit.4 L’exécuteur testa
mentaire peut, par exemple lorsqu’il ne dispo
se pas de certaines connaissances spécialisées 
particulières ou s’il ne peut pas assumer le 
mandat pour des raisons géographiques, re
courir à des auxiliaires ou des substituts mais 
conserve toute la responsabilité et doit sur
veiller ces derniers.
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L’exécuteur testamentaire peut demander à un 
tribunal d’imposer le partage de la succession 
si les héritiers refusent sa proposition de par
tage.5 Une autre tâche importante de l’exécu
teur testamentaire est d’assurer la médiation 
entre les héritiers. En cas de litiges, il doit re
chercher des solutions de compromis pour ne 
pas mettre en danger le partage de la succes
sion. 

Fin du mandat de l’exécuteur  
testamentaire 

Normalement, le mandat de l’exécuteur testa
mentaire prend fin avec le partage de la suc
cession. Un exécuteur testamentaire profes
sionnel conclut son mandat en rédigeant un 
rapport final et un décompte final à l’attention 
des héritiers. En principe, un exécuteur testa
mentaire peut aussi renoncer volontairement à 
son mandat ou encore l’autorité compétente 
peut l’en démettre. Dans ce cas, les héritiers 
retrouvent toutes les compétences de l’exé
cuteur testamentaire, à moins que le disposant 
ait nommé un exécuteur testamentaire de rem
placement dans ses dernières volontés.
Le disposant devrait soigneusement choisir  
son exécuteur testamentaire. Les compétences  
professionnelles et l’expérience sont particu
lièrement nécessaires et importantes lorsque 
les affaires sont complexes. Dans de tels cas 
com plexes, le recours à une société qui réunit 
sous un même toit les compétences fiscales, 
immobilières, de placement, etc. est particuliè
rement judicieux. 

Considération globale

Le règlement de la succession comprend non 
seulement les tâches administratives et l’ac
compagnement des héritiers. Il faut également 
réévaluer les éléments à l’actif et au passif de 
la succession et contrôler s’ils répondent aux 
intérêts des héritiers. Il convient de gérer et de 
subdiviser les papiersvaleurs conformément 
aux objectifs de placement personnels des hé
ritiers, de faire estimer, de partager ou de ven
dre les immeubles ou encore de renouveler des 
crédits hypothécaires. La situation financière 
des héritiers se modifie souvent de fond en 
comble. Cela peut être l’occasion de reconsi
dérer les placements et les objectifs actuels. La 
plupart des héritiers ont aujourd’hui un âge si
tué entre 50 et 70 ans. Un héritage soulève dès 
lors fréquemment aussi des questions relatives 
à des avances d’héritage au bénéfice des en
fants ou permet un départ à la retraite anticipée. 
Un exécuteur testamentaire bien au fait des 
questions financières peut, ici, fournir une im

portante valeur ajoutée et accroître considéra
blement la fidélité de ses clients.

Le cas spécial de la gestion de 
fortune assurée par l’exécuteur 
testamentaire

Selon la doctrine et la jurisprudence actuelles, 
l’exécuteur testamentaire ne doit en principe 
pas accepter d’instructions de la part des héri
tiers pour l’administration du patrimoine suc
cessoral.6 Il doit par contre tenir compte en tout 
temps des intérêts des héritiers. Cela peut me
ner à des difficultés surtout si les héritiers pour
suivent des objectifs divergents et ont des ca
pacités de prise de risque et des horizons de 
placement divergents.7 L’exécuteur testamen
taire doit essayer de faire participer autant que 
possible les héritiers et leurs souhaits spécifi
ques à la gestion du patrimoine successoral. 
Cela vaut d’une part pour la définition d’une 
nouvelle stratégie de placement, en principe 
obligatoire pour la durée du partage de la suc
cession, et d’autre part également pour le choix 
des instruments et produits à prendre en compte 
dans le cadre de la gestion de fortune. Dans le 
meilleur des cas, la stratégie de placement de
vrait également être définie en fonction de la 
manière dont les divers héritiers prévoient d’utili
ser leur part de la succession au terme du par
tage successoral et en fonction de la marge de 
manœuvre des divers héritiers compte tenu de 
la situation patrimoniale globale. Il va de soi que 
la gestion de fortune doit être assurée de ma
nière professionnelle et selon les principes re
connus dans le secteur du placement. Si un 
exécuteur testamentaire ne dispose pas des 
connaissances spécialisées dans ce domaine, 
il doit demander à se faire conseiller. Si l’exé
cuteur testamentaire ne reçoit pas d’instruc
tions (à l’unanimité) de la part des héritiers et 
si le disposant n’a, lui non plus, pas laissé d’ins
tructions précises, il doit définir la stratégie de 
placement en principe selon sa propre liberté 
d’appréciation mais dans le cadre de critères 
objectifs et en tenant compte des intérêts à pro
téger pour toutes les personnes impliquées.8 En 
vue du partage successoral, le patrimoine doit 
être structuré de telle manière qu’il puisse être 
adapté dans un délai raisonnable par les divers 
héritiers à leur propre stratégie de placement. 
Lors de la définition d’une stratégie de place
ment, il convient de choisir une monnaie de ré
férence. L’exécuteur testamentaire est tenu de 
transmettre la succession aux héritiers et non 
pas un certain montant d’argent. Les fluctua
tions des cours de devises peuvent ainsi avoir 
des conséquences négatives. En règle générale, 
un exécuteur testamentaire suisse choisira aus
si le franc suisse en tant que monnaie de réfé

rence. La tâche de l’exécuteur testamentaire est 
en premier lieu de conserver le patrimoine suc
cessoral et non pas de rechercher un rende
ment maximal. L’horizon temps limité à dispo
sition pour le règlement de la succession doit 
être pris en compte lors du choix de la stratégie 
de placement et mène à une capacité réduite 
en matière de prise de risques.9 La stratégie de 
placement choisie par le disposant peut sans 
autre être prise en compte dans le cadre de la 
réflexion de l’exécuteur testamentaire à moins 
que des adaptations ne s’imposent en raison de 
la constellation des héritiers ou de circonstan
ces particulières. En cas de règlement de suc
cession permanente ou lorsqu’il est prévisible 
que le règlement de la succession durera plus 
que les un à trois ans usuels, l’exécuteur testa
mentaire doit en principe se référer aux dis
positions de l’OPP2 si aucune autre stratégie de 
place ment ne semble plus judicieuse compte 
tenu des circonstances particulières.10 n
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